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que surtaxe occasionnelle, taxe de guerre ? Elle fut vendue en 1796 - 
pourquoi ? on le devinera tout à l’heure=à nommé Joseph Moisan, 
ei leveudue par les héritiers de celui-ci au Gouvernement en 1827 
pour les fortifications’

un

S (7) c’est-à-dire pour agrandir d’autant les 
fortifications ; c’est-à-dire qu’elle fut démolie, et qu’on ne voit plus à 
sa place aujourd’hui,,qu’un enclos désert, borné au fond, il est vrai, 
par la citadelle---ce qui n’est pas banal.

C’est un regret. On aimerait à retrouver au moins une ruine, 
vestige, un indice quelconque-je ne dis pas une tablette commémorati
ve—de cette maison où Charles-Marie est entré pour ses noces, car il 
semble bien que son père l’ait bâtie pour la circonstance ; où il a vé
cu eu toute santé, grand et fort comme un Hercule ; en tout bonheur, 
car enfin on ne se marie pas pour être malheureux ;

matin, glorieux, très glorieux, joyeux aussi, s’il pouvait l’être, 
parce qu’il se croyait peut-être réhabilité— qu’est-ce que nous voulons 
dire ?-où il est mort, jeune encore, et pauvre—et il faut déjà citer l’hor
rible mot : “TARÉ".

un

où il est revenu
un

Mais comme disent les grands auteurs : N’an
ticipons pas sur les évènements.”

Charles-Marie épousa à Québec le 24 novembre 1766, à l’âge de 
24 ans, Marie-Louise de Vault (ou De vau), que nous ne connaissons 
pas autrement, mais qui devait être quelque bonne et agréable “damoi- 
zelle” comme Québec en possédait paraît-il, de temps immorial. Heu
reux, nous venons de le supposer porté sur la main, bien logé sur la hau
teur. peut-être en effet trop haut, pourquoi fallait-il qu’il perdît la tête 
un moment ? S’agit-il d’un crime ? non, d’une bêtise, bêtise d’un grand 
enfant de 25 ans. L’Histoire est une marâtre qui ne pardonne rien, 
n’oublie rien ; c’est la fille de chambre de dame Littérature, et à quoi 
bon vouloir taire ce qu’elle a dès longtemps révélé ? Elle a du reste 
pour l’instant pièce eu main, pièce odieuse, mais irrécusable : la Ga
zette de Québec. Cette feuille publiait le 18 juin 1767, cette nouvelle in
té; essante : “A la session générale de Quartier du district de Québec, 
qui commença jeudi. 2 du présent, Charles Charlant, canadien, fut 
examiné, trouvé coupable et marqué d’un fer chaud à la main, 
avoir volé une montre appartenant à M. Jean Mayers.” (8)

C’est ainsi, hélas ! et tout s’explique maintenant :

pour

ce que nous


